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N° DEL2025/11-0240 
 

L'an deux mille vingt-cinq le quatre novembre à 19 heures, le Conseil Municipal 
de la Ville de Mont de Marsan, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, en mairie, sous la présidence de Charles DAYOT, Maire. 

Date de la convocation : mardi 28 octobre 2025 

Présents : 

Charles DAYOT, Marie-Christine BOURDIEU, Farid HEBA, Nathalie GASS, Gilles 
CHAUVIN, Philippe DE MARNIX, Christophe HOURCADE, Marie-Christine 
HARAMBAT, Philippe EYRAUD, Jean-Marie BATBY, Éliane DARTEYRON, Chantal 

PLANCHENAULT, Jeanine LAMAISON, Bruno ROUFFIAT, Marie-Pierre GAZO, 
Nathalie GARCIA, Delphine LEBLANC, Hicham LAMSIKA, Marina BANCON, 

Mathieu ARA, Pierre MERLET-BONNAN, Mathis CAPDEVILLE, Alain BACHE, 
Frédéric DUTIN, Céline PIOT, Jean-Noël CAPDEVILLE, Bruno MINDE, Valérie 
BONNEMAISON 

Excusés avec procuration :  
Pascale HAURIE a donné pouvoir à Nathalie GASS; Catherine PICQUET a donné 

pouvoir à Christophe HOURCADE; Claudie BREQUE a donné pouvoir à Charles 
DAYOT; Geneviève DARRIEUSSECQ a donné pouvoir à Mathieu ARA; Jean-
Jacques GOURDON a donné pouvoir à Jean-Marie BATBY; Françoise LATRABE a 

donné pouvoir à Jean-Noël CAPDEVILLE 

Absent :  

Hervé BAYARD 

Secrétaire de séance : Mathis CAPDEVILLE, Conseiller Municipal 

 

Nombre de membres en 
exercice 

35 

Présents 28 

Pouvoirs 6 

Votants 34 

 



REVISION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION POUR 2026 SUITE A 
L'ACTUALISATION DES FRAIS DE MUTUALISATION. 

 

Rapporteur : Christophe HOURCADE 

 
Les Attributions de Compensations (AC) constituent des reversements entre 

communes et Mont de Marsan Agglomération suite à des transferts de 
compétences validés par une CLECT ou pour tenir compte de modifications des 
coûts des services mutualisés. Ces AC évoluent donc à chaque transfert de 

compétence et chaque année pour actualiser les coûts des services mutualisés. 
 

Pour 2026, il convient donc d'actualiser les coûts de mutualisation des services 
supports qui ne concernent que la Ville de Mont de Marsan et Mont de Marsan 

Agglomération afin de réviser les attributions de compensation. 
 
Pour 2026 (coût 2025), le coût des services mutualisés s’élève à 4 199 499 € - 

soit + 206 278,89 € par rapport à 2025. Cette hausse s’explique par l’évolution 
du Glissement Vieillesse Technicité (GVT), de l’effet report des arrivées 2024. A 

noter qu’une partie des services mutualisés (Direction Générale et Ressources 
Humaines) est refacturée au CCAS et CIAS pour respectivement 133 583 € et           
295 050 €. 

 
La répartition des coûts des services entre la Ville de Mont de Marsan et Mont de 

Marsan Agglomération est basée sur des critères de répartition par services 
(nombre de mandats, effectif, nombre de procédures lancées, nombre de postes 
informatiques, nombre de délibérations, volume de dépenses de 

communication).  
 

Pour 2026, la part de la Ville de Mont de Marsan augmente de 105 478,38 € et 
viendra donc augmenter les AC versées à Mont de Marsan Agglomération en 
2026. 

 
Les tableaux récapitulatifs intègrent les coûts des services mutualisés et leurs 

répartitions au titre de 2025 : 
 

 
 

L'ensemble de ces modifications doit donner lieu à l’actualisation des AC au 
rythme annuel pour les mutualisations de services avec la Ville de Mont de 

Marsan (seule commune représentée dans les services communs). 
 
 



L'actualisation des AC pour 2026 est représentée dans le tableau ci-dessous : 
 

  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu le Code Général des Impôts, 

 
Vu l'actualisation des coûts des services communs mutualisés, 

 
Vu l'avis de la commission « finances, ressources humaines, affaires générales » 
en date du 27 octobre 2025, 

 
Considérant la nécessité de modifier les attributions de compensation pour 

2026, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, Adopté à l'unanimité,  

DECIDE DE, 

 

Article 1 - APPROUVER la révision des attributions de compensation pour 2026 
conformément au tableau ci-dessus, 



 
Article 2 – AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toute 

pièce ou tout document relatif à l’exécution de la présente délibération.  
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL. 

 
Charles DAYOT 

Maire de Mont de Marsan 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication, son affichage et de sa 
réception par le représentant de l’Etat dans le département ». 
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